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Monsieur le Directeur de l’URSSAF

ADRESSE…..
PARIS, le lundi 18 janvier 2010 

R.A.R. 

Monsieur le Directeur, 

Par décision datée du 16 mars 2009, publiée au Journal Officiel le 25 mars 2009, vous avez décidé de modifier unilatéralement le calcul du Taux URSSAF 2009 applicable au Chirurgiens-dentistes, ce qui contrevient aux engagements conventionnels signés par la profession en 2006. Nos différents syndicats ont introduit une procédure en annulation de cette décision sur le fondement du détournement de pouvoir qu’elle constitue et surtout au regard de la violation d’une décision de justice devenue définitive, prononcée par le Conseil d’État le 16 juin 2008 (req. n° 296578) et obtenue par la FSDL et l’ASSODF.

Je vous rappelle que la Cour Européenne des Droits de l’Homme est soucieuse de l’équilibre entre les parties pendant le procès et de l’application loyale des décisions de justice. Or votre augmentation de mes cotisations vient définitivement neutraliser le bénéfice financier de la décision précitée du Conseil d’État rendant celle-ci inapplicable. 

Dans ces conditions, en se référant à l’analyse ci-dessus explicitée, les appels de cotisations et les prélèvements d’un montant de XXX € le 13 novembre 2009 et de XXXX € le 7 décembre 2009 sont irréguliers.

C’est pourquoi, je vous remercie de bien vouloir me restituer la somme globale de XXXX € prélevés en contravention avec une décision prononcée au Nom du Peuple Français.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l’expression de mes salutations distinguées.

Docteur XXXXXXXXXXXXXX
P.J. : La notification reçue indiquant les sommes prélevées.

2

